
Bill pour ajouter pendant un temrs..
liniité ùn. terme Supérieur à . la
Cour .du Banc du Roi, siégeant
dàns le District .de Montreal,
pour.les affaires Civiles, et. pour
faciliter l'Administration de la
Justice dans le dit District.

V U qu'en conséquence ae..l'augmentation pi6a.nuit.
. considérable. du. nombre des.affaires-por.

tées deva'nt les Cou.rsCiviles du Banc.du Roi
de Sa Majesté, -les Termes. Supérieurs des dites
Cours. sont trouvés insuffisants .pour la dépêche
des affaires, et qu'il devient nécessaire. d'établir
pour un tems limité, un autre Terme Supérieur
en sus des Termes déjà établis de la. dite Cour
du Banc du Roi, et d'adopter des. dispositions
ultéricures à,l'ffe.t d'accélérer l'expédition des
affaires.portées devant la dite Cour, Qu'il soit
donc statué par la Très.Excellen.te. Majesté. du
Roi, par et, de layis et .consentement du.Co-,
seil Législatif'et de l'Assemblée de la Province
du Bas-Canada, constitués.et assemblés en ver-
tu et sous liutorité. d'un Acte passé dans le
Parlement de Ia. Grande-Bretagne, intitulé,
".Acte qui rappelle certaines par.ies d'un Acte
". passé.dans la quatorzième année du, .Règng
" de. Sa Majesté, intitulé, Acte qui.pourvoit.

plus efficacement: pour .le,.Gouvernement..de
" la' Province de Qué4bec dans. l'Amérique.Sep.

tentrionale, et qui pourvoit plus amplement
" pour.le Gouvernement de la dité Provnee:."
Et il est par le présent statué.par lat.dit.e. aUto' * -rrmesu.
rité, qu'en. addition aux dits. Ter.nes Supé-. pErieuraddt-

rieurs de la Cour du Bamc 3du,Roi pour les Cau.. O 5 p "
ses Civiles du District de Montréal, il sera te- aur heu on-
nu annuellement, pendant la durée de cet Ac- "ou.
te; un autre Terme Supérieur de, la dite Cour
pour les Causes.Civiles. en 1s Cité de. Montréal,
à compter.du premier jusqu'au.vingtième jour.
de Décembre inclusivement (les Dimaç.ches et. .uug" nié.
Fêtes exceptés) avec tous les pouvoirs, auto. bre inclu'ire.

rité etjurisdiction, tant sur toutes les Causes
penda tes des Termes précédents et continuées
au dit Terme, que sur celles qui auroient pu
être portées et seroient reto'urnables au dit Ter-
me, que les Juges de la dite Cour du Banc du
Roi pour les Causes Civiles exerçoient ou pou-.
voient exercer légalement, dans aucun des Ter-
mes Supérieurs de la dite Cour du Banc du Roi
déjà établis, sur toutes les Caises intentées et
pendantes dans les dits Termes.


